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ARTICLE 9

Prescriptions de résultats

Aucune Partie ne peut imposer les prescriptions suivantes en ce qui
concerne l'établissement, l'acquisition, l'expansion, la gestion, la direction ou
l'exploitation, sur son territoire, d'un investissement d'un investisseur d'une
Partie ou d'un État tiers:

a) exporter une quantité ou un pourcentage donné d'un produit
ou d'un service;

b) atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu
national;

c) acheter, utiliser ou privilégier un produit qui est produit sur
son territoire ou un service qui y est fourni, ou acheter un
produit ou un service à une personne qui se trouve sur son
territoire;

d) lier le volume ou la valeur des importations au volume ou à la
valeur des exportations ou au montant des entrées de devises
associées à l'investissement;

e) restreindre, sur son territoire, la vente d'un produit ou d'un
service que l'investissement permet de produire ou de fournir,
en liant cette vente au volume ou à la valeur de ses
exportations ou à ses recettes en devises;

f) transférer une technologie, un procédé de fabrication ou un
autre savoir-faire exclusif à une personne qui se trouve sur son
territoire;

g) fournir en exclusivité à partir de son territoire à un marché
régional donné ou au marché mondial un produit que
l'investissement permet de produire ou un service qu'il permet
de fournir.

2. Une mesure qui prescrit à un investissement d'utiliser une technologie
conforme à des exigences d'application générale en matière de santé, de sécurité
ou d'environnement n'est pas incompatible avec le sous-paragraphe If).


